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CHARGEURS

Société anonyme à Conseil d’Administration au capital de 166 033 552 €.
Siège social : 29–31, rue Washington, 75008 Paris.

390 474 898 R.C.S. Paris.
Siren : 390 474 898 00058

Avis de réunion.
Nous avons l’honneur de vous informer que les actionnaires de notre Société sont convoqués en Assemblée Générale Mixte le 8 février 2010 à 11 heures
au Centre Etoile – Saint-Honoré, 21-25, rue Balzac, 75008 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour :

Compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire :

— Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions ;
— Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.

Compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :

— Modification de l’article 6 des statuts (Forme des actions) ;
— Modification de l’article 19 des statuts (Représentation et admission aux assemblées) ;
— Réduction du capital social non motivée par des pertes par diminution de la valeur nominale des actions ;
— Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider de l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions
et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital de la Société ou à des titres de créances ;
— Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider de l’émission d’actions de la Société réservée aux adhérents d’un plan
d’épargne d’entreprise dans le cadre des dispositions du Code de commerce et des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail ;
— Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue de la réduction du capital social par voie d’annulation des actions détenues en propre ;
— Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.

Projet de résolutions.
Résolutions de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire :

Première résolution (Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions). — L’Assemblée
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil
d’Administration et des éléments figurant dans le descriptif du programme de rachat établi conformément aux articles 241-1 et suivants du Règlement
général de l’Autorité des marchés financiers :
— Autorise le Conseil d’Administration, pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente Assemblée Générale, avec faculté de subdélégation
dans les conditions légales et règlementaires, à faire acheter par la Société ses propres actions conformément aux dispositions des articles L.225-209
et suivants du Code de commerce, du règlement n° 2273/2003 de la Commission Européenne du 22 décembre 2003, et des pratiques de marché admises
par l’Autorité des marchés financiers, en une ou plusieurs fois et sur ses seules décisions, dans la limite de 1 % du capital social calculé sur la base du
capital social existant au moment du rachat (ce pourcentage devant être apprécié à la date à laquelle les rachats seront effectués, il s’appliquera au capital
ajusté, le cas échéant, en fonction des opérations l’ayant affecté postérieurement à la présente Assemblée Générale).
Les achats d’actions pourront être effectués, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables et en conformité avec l’évolution
du droit positif, et notamment en vue :
(i) d’assurer la liquidité et d’animer le marché des titres de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement agissant de
manière indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ;
(ii) de remettre les actions de la Société lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit par remboursement, conversion,
échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière à l’attribution d’actions de la Société dans le cadre de la réglementation en vigueur, ainsi que
de réaliser toutes opérations de couverture afférentes à ces opérations, dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux époques que le
Conseil d’Administration ou la personne agissant sur délégation du Conseil d’Administration appréciera ; et
(iii) d’annuler les actions de la Société dans le cadre d’une réduction du capital social, sous réserve de l’adoption de la huitième résolution soumise à
la présente Assemblée Générale, statuant à titre extraordinaire, ayant pour objet d’autoriser cette annulation.
L’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de ces actions pourront être effectués par tous moyens, en particulier, par interventions sur le marché
ou de gré à gré, y compris par offre publique ou transaction de blocs d’actions (qui pourront atteindre la totalité du programme) dans les conditions
prévues par les autorités de marché et aux époques que le Conseil d’Administration ou la personne agissant sur la délégation du Conseil d’Administration
appréciera. Ces moyens incluent l’utilisation de tout instrument financier dérivé négocié sur un marché réglementé ou de gré à gré et la mise en place
de stratégies optionnelles dans les conditions autorisées par les autorités de marché compétentes.
Le prix maximum d'achat par action ne devra pas excéder 12,5 €.
Le montant maximum que la Société pourrait consacrer au programme de rachat de ses propres actions ne pourra excéder la somme de 1,25 million d’euros.
— Décide que la Société pourra utiliser la présente résolution à tout moment à compter de son entrée en vigueur et poursuivre l’exécution de son
programme de rachat même en cas d’offres publiques portant sur les actions, titres ou valeurs mobilières émis par la Société ou initiées par la Société,
dans les limites et sous réserve des périodes d’abstention prévues par la loi et le Règlement général de l’Autorité des marchés financiers ;

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS
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— Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour procéder aux ajustements du prix unitaire et du nombre maximum de titres à acquérir en
proportion de la variation du nombre d’actions ou de leur valeur nominale résultant d’éventuelles opérations portant sur les capitaux propres de la Société ;
— Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration avec faculté de délégation, à l'effet d’affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents
objectifs poursuivis dans les conditions légales et réglementaires ainsi que dans celles prévues par les autorités de marché, conclure tous accords en
vue, notamment, de la tenue des registres des achats et ventes d'actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et
toutes autres formalités et, d'une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire ;
— Rappelle que le Conseil d’Administration devra informer l’Assemblée Générale des opérations réalisées en application de la présente autorisation ; et
— Décide que la présente autorisation annule et remplace pour la partie non utilisée celle précédemment accordée par la sixième résolution de l’Assemblée
Générale Mixte du 6 mai 2008.

Deuxième résolution (Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités). — L’Assemblée Générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum
et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-verbal pour
remplir toutes formalités de droit.

Résolutions de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :
Troisième résolution (Modification de l’article 6 des statuts – Forme des actions). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, décide, avec effet à l'issue
de la présente Assemblée Générale, de modifier la rédaction des quatrième et cinquième paragraphes de l'article 6 des statuts (les trois premiers
paragraphes étant inchangés), qui seront désormais rédigés comme suit :

« Article 6 : Forme des actions (…)
Outre le respect de l’obligation légale d’informer la société de la détention de certaines fractions du capital et des droits de vote y attachés, toute
personne physique ou morale — y compris tout intermédiaire inscrit comme détenteur de titres des personnes non domiciliées sur le territoire français
— qui, agissant seule ou de concert, vient à détenir ou cesse de détenir, de quelque manière que ce soit directement ou indirectement, une fraction égale
à 2 % du capital ou des droits de vote ou tout multiple de ce pourcentage, doit informer la société, par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception adressée au siège social ou par tout moyen équivalent pour les actionnaires ou porteurs de titres résidents hors de France dans un délai de
5 jours de bourse à compter du franchissement de l’un de ces seuils, du nombre d’actions et de droits de vote qu’elle détient mais aussi du nombre
d’actions ou de droits de votes assimilés aux actions ou aux droits de vote possédés par cette personne en vertu de l’article L.233-9 du Code de commerce.
Cette personne doit, dans les mêmes conditions, informer la Société du nombre de titres qu’elle détient et qui donnent accès à terme au capital, ainsi
que du nombre de droits de vote qui y sont attachés.
En cas de non-respect des stipulations ci-dessus, les actions excédant la fraction qui aurait dû être déclarée sont privées du droit de vote dans les
assemblées d’actionnaires si, à l’occasion d’une assemblée, le défaut de déclaration a été constaté et si un ou plusieurs actionnaires détenant ensemble
2 % au moins du capital ou des droits de vote en font la demande lors de cette assemblée. Dans les mêmes conditions, les droits de vote qui n’ont pas
été régulièrement déclarés ne peuvent être exercés. La privation du droit de vote s’applique pour toute assemblée d’actionnaires se tenant jusqu’à
l’expiration d’un délai de deux ans suivant la date de régularisation de la déclaration. »

Quatrième résolution (Modification de l’article 19 des statuts – Représentation et admission aux assemblées). — L’Assemblée Générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration,
décide, avec effet à l'issue de la présente Assemblée Générale :
— De modifier la rédaction du quatrième paragraphe de l'article 19 des statuts, qui sera désormais rédigé comme suit : « Le droit de participer aux
assemblées est subordonné à un enregistrement ou à une inscription des actions dans les conditions et délais prévus par la loi » ; et
— De supprimer le cinquième paragraphe de l'article 19 des statuts.
En conséquence, à l'issue de la présente Assemblée Générale, l'article 19 des statuts sera rédigé comme suit :

« Article 19 : Représentation et admission aux assemblées
Tout actionnaire peut se faire représenter par son conjoint ou par un autre mandataire dans les conditions légales et règlementaires.
Les mineurs et les incapables sont représentés par leurs tuteurs et administrateurs, et les sociétés et autres personnes morales par une personne ayant
la signature sociale ou valablement déléguée à cet effet mandataire dans les conditions légales et règlementaires.
Les conjoints, tuteurs, administrateurs ou autres représentants n’ont pas besoin d’être personnellement actionnaires.
Le droit de participer aux assemblées est subordonné à un enregistrement ou à une inscription des actions dans les conditions et délais prévus par la loi.
Si le Conseil d’Administration le décide, il est délivré aux ayants droit une carte d’admission ; cette carte est nominative et personnelle, la forme en
est arrêtée par le conseil.
Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d’un formulaire établi et adressé à la société dans les conditions fixées par la règlementation
en vigueur.
Le Conseil d’Administration peut décider, préalablement à chaque assemblée, que sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les
actionnaires qui participent à l’assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification et dont la nature
et les conditions d’application sont déterminées par décret en Conseil d’Etat. »

Cinquième résolution (Réduction du capital social non motivée par des pertes par diminution de la valeur nominale des actions). — L’Assemblée
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du
Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment
de ses articles L.225-204 et L.225-205,
— Décide de réduire le capital social d’un montant de cent soixante quatre millions trois cent soixante treize mille deux cent seize euros et quarante-
huit centimes (164 373 216,48 €), le portant ainsi de cent soixante six millions trente-trois mille cinq cent cinquante deux euros (166 033 552 €) à un
million six cent soixante mille trois cent trente cinq euros et cinquante-deux centimes (1 660 335,52 €) ;
— Décide que la réduction du capital social sera réalisée par diminution de la valeur nominale des actions, portant celle-ci de seize euros (16 €) à seize
centimes d’euro (0,16 €) ;
— Décide que les sommes prélevées sur le capital social seront intégralement affectées à un compte de réserves et qu’elles demeureront indisponibles ;
— Décide que, conformément aux dispositions de l’article L.225-205 du Code de Commerce, le procès-verbal de l’Assemblée Générale extraordinaire
des actionnaires sera déposé au greffe du Tribunal de Commerce de Paris à l’issue de cette assemblée afin de faire courir le délai de 20 jours prévu pour
permettre aux créanciers d’inscrire, le cas échéant, leur opposition au projet de réduction de capital ;
— Décide que la réduction de capital interviendra (i) à l’expiration du délai visé ci-dessus si aucun créancier n’a fait opposition, ou (ii) après que le
tribunal ait statué en première instance sur des oppositions éventuelles et jugé que ces oppositions n’étaient pas fondées et les ait rejetées, ou (iii) après
exécution de la décision du tribunal, si de telles oppositions ont été formées, ordonnant la constitution de garanties ou le remboursement de créances ; et
— Confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et règlementaires, à l’effet de réaliser
la réduction du capital social, et notamment, sans que cela soit limitatif :
(i) constater le caractère définitif de la réduction de capital et le nouveau montant du capital social et de la valeur nominale des actions en résultant ;
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(ii) apporter aux statuts de la Société les modifications corrélatives ; et
(iii) accomplir tous actes et formalités, notamment de publicité, nécessaires à la réalisation de la réduction du capital social.

Sixième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l'effet de décider de l’émission, avec maintien du droit préférentiel de
souscription, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital de la Société ou à des titres de créance). —
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du
rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et
notamment de ses articles L.225-129 et suivants, L.225-132 à L.225-134 et L.228-91 à 228-97, sous condition suspensive de l’adoption de la cinquième
résolution soumise à la présente Assemblée Générale :
1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, la compétence de décider de
procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros ou monnaies étrangères
ou unités de comptes fixées par référence à plusieurs monnaies, à l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions de la Société
et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital social de la Société ou donnant droit à l’attribution de
titres de créance ;
2. Précise que la souscription des actions et autres valeurs mobilières pourra être opérée en espèces, par compensation de créances et/ou par incorporation
de réserves, bénéfices ou primes, et que sont expressément exclues de la présente délégation les émissions d’actions de préférence et de valeurs mobilières
donnant accès immédiatement ou à terme à des actions de préférence ;
3. Décide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente
délégation ne pourra excéder 30 millions d’euros et que le montant total, prime d’émission incluse, de ces augmentations de capital ne pourra excéder
30 millions d’euros ;
4. Décide que les valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances de la Société ainsi émises pourront
consister en des titres de créances ou être associés à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission, comme titres intermédiaires. Le montant
nominal maximal global des émissions de titres de créances qui pourraient être réalisées immédiatement ou à terme sur la base de la présente délégation
ne pourrait dépasser 30 millions d’euros ou sa contre-valeur en devises ou en unités monétaires composites ;
5. Prend acte que la présente délégation emporte renonciation, par les actionnaires, à leur droit préférentiel de souscription, aux titres de capital de la
Société auxquelles les valeurs mobilières, qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit ;
6. Décide que dans le cadre d’une émission de valeurs mobilières avec maintien du droit préférentiel de souscription, les actionnaires pourront exercer,
dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible aux titres de capital et/ou aux valeurs mobilières dont
l’émission sera décidée par le Conseil d’Administration en vertu de la présente délégation de compétence. Le Conseil d’Administration aura la faculté
de conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre
irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause dans la limite de leurs demandes. Si les souscriptions
à titre irréductible, et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité des titres de capital et/ou des valeurs mobilières émis, le Conseil
d’Administration aura la faculté, dans l’ordre qu’il déterminera, soit de limiter, conformément à la loi, l’émission au montant des souscriptions reçues,
sous la condition que celui-ci atteigne au moins les trois quarts de l’émission qui aura été décidée, soit de répartir librement tout ou partie des titres non
souscrits entre les personnes de son choix, soit de les offrir au public, le Conseil d’Administration pouvant utiliser toutes les facultés énoncées ci-avant
ou certaines d’entre elles seulement ;
7. Précise en outre que le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et règlementaires, pourra notamment :
— Fixer les caractéristiques des émissions d’actions et des valeurs mobilières à émettre et, notamment, leur prix d’émission (avec ou sans prime
d’émission), les modalités de leur souscription et leur date de jouissance ;
— En cas d’émission de bons de souscription d’actions, en arrêter le nombre et les caractéristiques et décider, s’il le juge opportun, à des conditions et
selon des modalités qu’il fixera, que les bons pourront être remboursés ou rachetés, ou encore qu’ils seront attribués gratuitement aux actionnaires en
proportion de leur droit dans le capital social ;
— Plus généralement, arrêter les caractéristiques de toutes valeurs mobilières et, notamment, les conditions et modalités d’attribution d’actions, la durée
des emprunts pouvant être émis sous forme obligataire, leur caractère subordonné ou non, la monnaie d’émission, les modalités de remboursement du
principal, avec ou sans prime, les conditions et modalités d’amortissement et le cas échéant de rachat anticipé, les taux d’intérêt, fixe ou variable, et la
date de versement ; la rémunération pouvant comporter une partie variable calculée par référence à des éléments relatifs à l’activité et aux résultats de
la Société et un paiement différé en l’absence de bénéfices distribuables ;
— Décider d’utiliser les actions acquises dans le cadre d’un programme de rachat d’actions autorisé par les actionnaires pour les attribuer en conséquence
de l’émission des valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation ;
— Prendre toutes mesures visant à préserver les droits des propriétaires des valeurs mobilières émises requises par les dispositions légales, réglementaires
et contractuelles ;
— Suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai fixe en conformité avec les dispositions légales
et réglementaires ;
— Constater la réalisation de toutes émissions d’actions et de valeurs mobilières, procéder à la modification de statuts rendue nécessaire par la réalisation
de toute augmentation de capital, imputer les frais d’émission sur la prime s’il le souhaite et également porter la réserve légale au dixième du nouveau
capital social ;
— Prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations sur un marché réglementé des titres créés.
8. Le Conseil d’Administration déterminera dans le cadre des dispositions législatives, réglementaires et, le cas échéant, contractuelles applicables, les
règles d’ajustement à observer si la Société procédait à de nouvelles opérations financières rendant nécessaires de tels ajustements pour préserver les
droits des titulaires de valeurs mobilières émises antérieurement ; le plafond nominal de l’autorisation d’augmenter le capital social de 30 millions
d’euros et le plafond, prime d’émission incluse, de 30 millions d’euros prévus par la présente résolution seront éventuellement augmentés à hauteur du
montant des titres à émettre en supplément pour préserver les droits des titulaires des dites valeurs ;
9. Décide que la présente délégation ainsi conférée au Conseil d’Administration est valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente
Assemblée Générale.

Septième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider de l’émission d’actions de la Société réservée aux
adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise dans le cadre des dispositions du Code du commerce et des articles L.3332-18 et suivants du Code du
travail). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L.225-129-2,
L.225-129-6 et L.225-138-1 du Code de commerce et celles des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, sous condition suspensive de l’adoption
de la cinquième résolution soumise à la présente Assemblée Générale :
1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, sa compétence, pour procéder en
une ou plusieurs fois, sur ses seules décisions, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger à l’émission d’actions
nouvelles, l’émission étant réservée aux salariés de la Société et/ou des sociétés liées à la Société au sens des dispositions de l’article L.225-180 du
Code de commerce et de l’article L.3344-1 et 3344-2 du Code du travail, adhérents à un plan d’épargne d’entreprise, à souscrire directement ou par
l’intermédiaire de tous fonds communs de placement d’entreprise ;
2. Supprime, en faveur desdits adhérents, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions pouvant être émises en vertu de la présente
autorisation et renonce à tous droits aux actions pouvant être attribuées gratuitement sur le fondement de la présente résolution ;
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3. Décide que les bénéficiaires des augmentations de capital, présentement autorisées, seront les adhérents à un plan d’épargne d’entreprise de la Société
ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce et de l’article L.3332-18 du Code du travail et qui remplissent,
en outre, les conditions éventuellement fixées par le Conseil d’Administration ;
4. Décide que le montant nominal de l’augmentation de capital susceptible d’être réalisée, en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra
excéder un million d’euros, et que ce plafond ne tient pas compte des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives,
réglementaires et, le cas échéant, contractuelles applicables, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ;
5. Décide que le prix des titres émis en application de la présente délégation sera déterminé dans les conditions prévues par les dispositions de l’article
L.3332-18 du Code de Travail, étant précisé que la décote maximale par rapport à la moyenne des cours cotés de l’action lors des vingt séances de
bourse précédant la décision fixant la date d’ouverture de la souscription ne pourra donc excéder 20 %. Toutefois, lors de la mise en oeuvre de la présente
délégation, le Conseil d’Administration pourra réduire le montant de la décote au cas par cas en raison de contraintes fiscales, sociales, ou comptables
applicables dans tel ou tel pays où sont implantées les entités du Groupe participant aux opérations d’augmentation de capital. Le Conseil d’Administration
pourra également décider d’attribuer gratuitement des actions aux souscripteurs d’actions nouvelles, en substitution de la décote et/ou au titre de
l’abondement ;
6. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et règlementaires, pour mettre
en oeuvre la présente délégation, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus à l’effet, notamment, de :
— Arrêter la liste des sociétés dont les salariés et anciens salariés pourront bénéficier de l’émission, fixer les conditions, notamment d’ancienneté que
devront remplir les bénéficiaires, pour pouvoir souscrire, individuellement ou par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement, aux actions qui
seront émises en vertu de la présente délégation de compétence ;
— Fixer les montants de ces émissions et arrêter les prix, les dates, les délais, modalités de chaque émission et conditions de souscription, de libération,
et de livraison des actions émises en vertu de la présente délégation de compétence, ainsi que la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions
nouvelles porteront jouissance ;
— Décider, en application de l’article L.3332-18 du Code du travail, de l’attribution, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises, au titre de
l’abondement et/ou, le cas échéant, de la décote, sous réserve que la prise en compte de leur contre-valeur pécuniaire, évaluée au prix de souscription,
n’ait pour effet de dépasser les limites prévues aux articles L.3332-18 et L.3332-11 et suivants du Code du travail ;
— Fixer le délai accordé aux souscripteurs pour la libération de leurs titres ;
— Constater ou faire constater la réalisation de l’augmentation de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites ;
— A sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital social sur les primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce
montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; et
— D’une manière générale, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission et la cotation des actions émises en vertu de la
présente délégation ;
7. Décide que la présente délégation ainsi conférée au Conseil d’Administration est valable pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente
Assemblée Générale.

Huitième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue de la réduction du capital social de la Société par annulation des
actions détenues en propre). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales
Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes :
— Autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et règlementaires, pour une durée de dix-huit mois
à compter de la présente Assemblée Générale à :
(i) annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 1 % du montant du capital social existant à la date de l’annulation (c’est
à dire ajusté en fonction des opérations intervenues sur le capital social depuis l’adoption de la présente résolution), par période de vingt-quatre mois,
tout ou partie des actions acquises par la Société en vertu d’un programme de rachat d’actions autorisé par les actionnaires ; et
(ii) réduire corrélativement le capital social et imputer la différence entre le prix de rachat des actions annulées et leur valeur nominale sur les primes
et réserves disponibles de son choix ;
— Confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, à l’effet d’arrêter le montant définitif de la réduction de capital dans les limites prévues par la
loi et la présente résolution, en fixer les modalités, constater sa réalisation, accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre définitives
les réductions de capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation et à l’effet de modifier en conséquence les statuts ;
— Décide que la présente autorisation annule et remplace celle précédemment accordée par la huitième résolution de l’Assemblée Générale Mixte du
6 mai 2008.

Neuvième résolution (Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-verbal pour remplir
toutes formalités de droit.

————————

Conditions et modalités de participation.

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions. Nul ne peut y représenter un actionnaire s’il n’est
lui même actionnaire ou conjoint de l’actionnaire représenté (article L.225-106 du Code de commerce).

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par l’enregistrement comptable
des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L.228-1 du Code de
commerce), le 2 février 2010 à minuit, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou de son mandataire), soit dans
les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.
L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est constaté par une
attestation de participation délivrée par ces derniers (ou par voie électronique dans les conditions prévues à l’article R.225-61 du Code de commerce),
en annexe :
– Du formulaire de vote à distance ;
– De la procuration de vote ;
– De la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le 2
février 2010 à minuit, heure de Paris.

Tout actionnaire peut solliciter de son intermédiaire un formulaire lui permettant de voter par correspondance ou de se faire représenter à l'assemblée.

L'attestation ainsi que le formulaire devront être adressés par les intermédiaires financiers à :
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Assemblées
Immeuble Tolbiac

75450 Paris Cedex 09

Les votes par correspondance ne seront pris en compte que pour les formulaires dûment remplis et parvenus à la Société ou à son mandataire susvisé,
trois jours calendaires au moins avant la réunion de l’Assemblée Générale.

Le Conseil d’Administration :
Chargeurs

29–31, rue Washington
75008 Paris.

0908427


